UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS�
�
�
�
BUREAU DE DÉVELOPPEMENT�DES TÉLÉCOMMUNICATIONS


commissions d'études de l'uit-d�
Document 1/100-F


Document 2/120-F


2 septembre 1999


Original: anglais�
�
�DEUXIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 30 AOÛT - 3 SEPTEMBRE 1999�DEUXIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 6 - 10 SEPTEMBRE 1999�
�
�
�











SUITE À DONNER








COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2





ORIGINE:	VICE-PRÉSIDENT DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1





TITRE:	MANDAT DU GROUPE DE RÉDACTION SUR LA STRUCTURE ET LES MÉTHODES DE TRAVAIL DES COMMISSIONS D'ÉTUDES DE L'UIT-D





________


Action demandée: 


Les participants à la réunion sont invités à examiner le mandat ci-joint qui est proposé pour un Groupe de rédaction qui sera constitué par le GCDT.


Résumé: 


Le Groupe de rédaction, créé pendant la période d'études 1995-1998, a permis d'améliorer les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D. Il est indispensable de prendre des mesures pour mettre au point de nouvelles propositions qui amélioreront l'efficacité et permettront d'accélérer les travaux des Commissions d'études de l'UIT-D. En particulier, l'apport de nouvelles améliorations dans la rationalisation et la simplification des procédures et de la diffusion des documents contribuera à l'efficacité du fonctionnement des Commissions d'études de l'UIT-D.


Rappel:


Au cours de la première période d'études des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D (1995-1998), un Groupe de rédaction a été créé en vue de fournir des lignes directrices plus détaillées relatives à la présentation et au traitement des documents et d'examiner de plus près les méthodes de travail. Les travaux du groupe on permis d'aboutir notamment à la révision des Résolutions 3 et 4 (CMDT 98) - Mandat des Commissions d'études de l'UIT-D et Procédures devant être appliquées par les Commissions d'études.


Les Présidents des Commissions d'études ont présenté un document qui contient des Lignes directrices proposées pour les travaux des Rapporteurs dont le rôle a été renforcé au sein des Commissions d'études de l'UIT-D. Ces lignes directrices ont été approuvées par le GCDT à la réunion qu'il a tenue en avril 1999 (voir le Document 1/043-2/059).


�
ANNEXE 1


Mandat


1	Situation actuelle


A l'exception de la Convention et de la Constitution, les dispositions qui s'appliquent à l'heure actuelle aux Commissions d'études de l'UIT�D figurent dans 3 documents, intitulées "Mandat des Commissions d'études de l'UIT�D" et "Procédures devant être appliquées par les Commissions d'études" - Résolutions 3 et 4 révisées (CMDT�98) et "Lignes directrices proposées pour les travaux des Rapporteurs" dont le rôle a été renforcé au sein des Commissions d'études de l'UIT�D, texte qui a été approuvé par le GCDT à la réunion qu'il a tenue en avril 1999 (Document 1/043�2/059).


2	Améliorations à apporter


L'expérience montre qu'il est nécessaire d'apporter notamment de nouvelles améliorations dans les domaines suivants:


Réduction du volume et du coût de la documentation (Résolution 1141)


Il conviendrait de fournir des indications précises sur les principes à suivre concernant la traduction, la reproduction et la distribution des documents destinés aux réunions des Commissions d'études ou d'autres groupes. Compte tenu des dispositions de la Résolution 1141 et de l'Annexe de la Résolution 104 (Minneapolis, 1998), il faudra peut�être réviser les dispositions existantes ou encore formuler de nouvelles dispositions.


Numérotation des documents, mesures de suivi


Un nombre de plus en plus important de réunions va se tenir dans le cadre des Commissions d'études de l 'UIT�D. Il convient de mettre au point un protocole de numérotation (par exemple, PRES/xxx pour les réunions des équipes de gestion) et d'arrêter des principes (par exemple, numérotation suivie) mais aussi d'utiliser des couleurs différentes pour identifier l'état d'avancement d'un document.


Rapports d'activité du Rapporteur, rapports de réunions, notes de liaison


La préparation de rapports n'est pas systématique entre les réunions des Commissions d'études. Il apparaît nécessaire de déterminer la périodicité des rapports d'activité du Rapporteur qui font état de l'avancement de leurs travaux. Cela aiderait les Présidents et le Secrétariat du BDT à mieux organiser les travaux relatifs à la Question et à en assurer un meilleur suivi.


La Résolution 4 (CMDT-98) et les Lignes directrices à l'intention des Rapporteurs vont peut�être nécessiter des alignements supplémentaires, portant par exemple sur les rapports des réunions.


S'agissant des notes de liaisons, des éclaircissements sont nécessaires (à qui doivent�elles être adressées, et par qui). Il y a lieu de réfléchir au traitement des notes de liaison émanant des deux autres Secteurs.


Réunions du Groupe du Rapporteur


La définition de conditions minimales est requise (nombre de participants, préavis).


Traitement des documents électroniques et méthodes de discussion en ligne


L'utilisation croissante des techniques de traitement électronique des documents (EDH) et le développement des méthodes de discussions en ligne rendent nécessaires l'élaboration de lignes directrices pour la diffusion des documents. Les documents reçus par le Secrétariat de la Commission d'études sont incompatibles avec le logiciel utilisé par l'UIT; la lecture des fichiers image notamment pose des problèmes et retarde la production d'un document donné. 


�
Document de référence


Les points mentionnés ci�dessus ainsi que les documents concernant la définition des Questions et les références relatives aux articles de la Constitution et de la Convention de l'UIT ainsi qu'aux Résolutions et aux Recommandations des Conférences mondiales de développement des télécommunications et des Conférences de plénipotentiaires pourraient être rassemblés en un seul document de référence, qui serait mis à jour selon qu'il convient et en temps utile. Le Secrétariat a présenté un premier projet de structure du document à la présente réunion de la Commission d'études (voir le Document 1/044�2/063).


Titre des Commissions d'études


Au cours de la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 1998, les titres des deux Commissions d'études n'ont pas été arrêtés. Il pourrait être nécessaire de donner un titre à chaque Commission d'études.


3	Création d'un Groupe de rédaction


Compte tenu de ce qui précède, [les Commissions d'études de l'UIT-D proposent de] le GCDT [décide]


•	de créer un groupe de rédaction, composé des représentants issus des équipes de gestion des deux Commissions d'études, des Rapporteurs associés et d'autres collaborateurs, ainsi que des membres du Secrétariat des Commissions d'études;


•	d'arrêter un calendrier des séances de travail afin de soumettre pour approbation un rapport à la [prochaine réunion du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications en février 2000] réunion du GCDT en septembre 2000;


•	de s'assurer que le rapport final du Groupe de rédaction sera soumis au Directeur du Bureau de développement des télécommunications dans un délai permettant à la CMDT de 2002 de prendre les mesures qui s'imposent.


4	Mandat


Les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT�R et de l'UIT�T pourraient servir de base à l'élaboration de méthodes de travail plus détaillées pour les Commissions d'études de l'UIT�D, tout en tenant compte de la spécificité de la structure et des ressources des Commissions d'études du développement ainsi que des dispositions de la Convention et de la Constitution s'appliquant aux Commissions d'études de l'UIT�D.


Le Groupe de rédaction a pour mandat:


•	d'examiner l'expérience acquise jusqu'à présent au sein de l'UIT�R, de l'UIT�T, et en particulier de l'UIT�D;


•	d'examiner les points énumérés au paragraphe 2 du présent document, et d'élaborer des méthodes de travail plus détaillées;


•	d'examiner une documentation de synthèse pour les questions concernant les Commissions d'études de l'UIT�D;


•	de faire rapport au GCDT aux dates prévues dans le calendrier.


__________


____________________
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